ARRETE n° 135 PR du 24 janvier 2008 relatif au suivi

médical des sportifs, arbitres et juges de haut niveau.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code de la santé publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 67-2007 APF/SG du 13 septembre 2007 ­portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié ­portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 modifié concernant les relations entre l’administration et les usagers ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relatif à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 491 CM du 31 mars 2000 modifié fixant les conditions d’attribution et de retrait de la délégation aux fédérations sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1617 CM du 27 novembre 2007 relatif au sport de haut niveau ;

Vu l’avis de la commission du sport de haut niveau de la Polynésie française en date du 10 janvier 2008,

Arrête :

Titre Ier

Nature des examens médicaux prévus pour les sportifs

de haut niveau dans l’année d’inscription
Article 1er.— L’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau, prévue par l’arrêté n° 1617 CM du 27 novembre 2007 susvisé, est conditionnée par la réalisation dans l’année d’inscription des examens suivants :

1°
Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport comprenant :

-
un entretien ;

-
un examen clinique de repos ;

-
des mesures anthropométriques ;

-
une épreuve fonctionnelle respiratoire ;

-
un dépistage des troubles visuels ;

-
un dépistage des troubles auditifs ;

2°
Une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, ­glycosurie, hématurie et nitrites ;

3°
Un examen biologique, avec autorisation parentale pour les mineurs, comprenant numération-formule sanguine, réticulocytes et ferritine ;

4°
Un électrocardiogramme standardisé de repos avec ­compte rendu médical ;

5°
Un examen dentaire certifié par un spécialiste ;

6°
Une échocardiographie trans-thoracique de repos avec compte rendu médical ;

7°
Une épreuve d’effort d’intensité maximale (couplée, le cas échéant, à la mesure des échanges gazeux et à des épreuves fonctionnelles respiratoires) réalisée par un médecin, selon des modalités en accord avec les données scientifiques actuelles, en l’absence d’anomalie apparente à l’examen clinique cardio-vasculaire de repos et aux deux examens prévus aux points 4 et 6. Cette épreuve d’effort vise à dépister d’éventuelles anomalies ou inadaptations survenant à l’effort, lesquelles imposeraient alors un avis spécialisé.


Chez les sportifs licenciés ayant un handicap physique ou mental ne permettant pas la réalisation de l’épreuve ­d’effort dans des conditions habituelles, une adaptation méthodologique est à prévoir ;

8°
Une radiographie pulmonaire standard face/profil ;

9°
Un bilan diététique, des conseils nutritionnels, aidé si besoin par des avis spécialisés coordonnés par le médecin selon les règles de la profession.

Titre II

Nature et périodicité des examens du suivi médical, 
communs à toutes les disciplines, pour les sportifs

de haut niveau

Art. 2.— Le contenu des examens permettant le suivi médical des sportifs comprend :

1°
Deux fois par an :
a)
Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport comprenant :

-
un entretien ;

-
un examen clinique de repos ;

-
des mesures anthropométriques ;

b)
Une recherche par bandelette  urinaire de protéinurie, glycosurie, hématurie et nitrites.

2°
Une fois par an :
a)
Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport comprenant :
-
une épreuve fonctionnelle respiratoire ;

-
un dépistage des troubles visuels ;

-
un dépistage des troubles auditifs ;

-
un test sous maximal VO2 Max ;

b)
Un examen biologique, avec autorisation parentale pour les mineurs, comprenant numération-formule sanguine, réticulocytes et ferritine ;

c)
Un électrocardiogramme standardisé de repos avec ­compte rendu médical ;

d)
Un examen dentaire certifié par un spécialiste ;

e)
Un bilan diététique, des conseils nutritionnels, aidé si besoin par des avis spécialisés coordonnés par le médecin selon les règles de la profession.

3°
Une fois tous les quatre ans :
a)
Une épreuve d’effort maximal telle que précisée à ­l’article 1er ;

b)
Une radiographie pulmonaire.

4°
Les candidats à l’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau qui ont bénéficié de l’échocardiographie alors qu’ils étaient âgés de moins de quinze ans doivent renouveler cet examen entre dix-huit et vingt ans.

Art. 3.— Les examens prévus une fois par an à l’article 2 ne seront pas réalisés une nouvelle fois chez un même sportif s’ils ont déjà été effectués, la même année, lors du bilan ­médical prévu à l’article 1er.

Titre III

Nature et périodicité

des examens complémentaires spécifiques

Art. 4.— Selon les disciplines, les sportifs visés à l’arrêté n° 1617 CM du 27 novembre 2007 sont soumis aux examens médicaux suivants :

1°
Un examen ophtalmologique annuel effectué par un ­spécialiste pour les disciplines suivantes :

-
sports mécaniques ;

-
sports de combat de percussion.

2°
Un examen ORL annuel effectué par un spécialiste pour les disciplines suivantes :

-
sports subaquatiques.

3°
Un examen radiographique du rachis lombaire (face, ­profil, trois quarts), sans renouvellement en cas de résultats normaux :

-
rugby à XV (joueurs de 1re ligne) ;

-
haltérophilie ;

-
force athlétique.

4°
Un exmen radiographique du rachis cervical (face, profil avec mesure de l’indice de Torg) pour dépister un canal cervical étroit, tous les deux ans, pour les disciplines ­suivantes :

-
rugby à XV (joueurs de 1re ligne) ;

-
sports de combat de percussion ;

-
judo.

5°
Un examen biologique, une à trois fois par an, comprenant numération-formule sanguine, réticulocytes et ferritine, pour toutes les disciplines.

Titre IV

Nature des examens médicaux prévus pour les arbitres

et juges de haut niveau dans l’année d’inscription

Art. 5.— L’inscription sur la liste des arbitres et juges de haut niveau, prévue par l’arrêté n° 1617 CM du 27 novembre 2007 susvisé, est conditionnée par la réalisation dans l’année d’inscription des examens suivants :

1°
Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine de sport comprenant :

-
un entretien ;

-
un examen clinique de repos ;

-
des mesures anthropométriques ;

-
une épreuve fonctionnelle respiratoire ;

-
un dépistage des troubles visuels ;

-
un dépistage des troubles auditifs ;

-
un test sous maximal VO2 Max ;

2°
Une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, ­glycosurie, hématurie et nitrites ;

3°
Un examen biologique comprenant numération-formule sanguine, réticulocytes et ferritine ;

4°
Un électrocardiogramme standardisé de repos avec ­compte rendu médical ;

5°
Une radiographie pulmonaire standard face/profil.

Art. 6.— A la demande du médecin chef du département de la médecine du sport de haut niveau cité supra et suivant les contraintes physiologiques et physiques liées aux ­modalités de l’arbitrage, deux examens complémentaire ­peuvent être effectués :

-
une échocardiographie trans-thoracique de repos avec compte rendu médical ;

-
une épreuve d’effort d’intensité maximale dans les conditions prévues à l’article 1er.

Chez les arbitres et juges licenciés ayant un handicap ne permettant pas la réalisation de cette épreuve d’effort dans des conditions habituelles, une adaptation méthodologique est à prévoir.

Titre V

Nature et périodicité des examens du suivi médical

pour les arbitres et juges de haut niveau

Art. 7.— Le contenu des examens permettant le suivi médical des arbitres et juges comprend :

1°
Une fois par an :
a)
Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport comprenant :

-
un entretien ;

-
un examen clinique de repos ;

-
des mesures anthropométriques ;

-
une épreuve fonctionnelle respiratoire ;

-
un dépistage des troubles visuels ;

-
un dépistage des troubles auditifs ;

-
un test sous maximal VO2 Max ;

b)
Une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, ­glycosurie, hématurie et nitrites ;

c)
Un électrocardiogramme standardisé de repos avec ­compte rendu médical.

2°
Deux fois tous les quatre ans :

a)
Un examen biologique comprenant numération-formule sanguine, réticulocytes et ferritine  ;

b)
Une épreuve d’effort maximal dans les conditions ­prévues à l’article 6 ;

c)
Une radiographie pulmonaire ;

d)
Une échocardiographie trans-thoracique de repos avec compte rendu médical.

Art. 8.— Les examens prévus une fois par an à l’article 7 ne seront pas réalisées une nouvelle fois chez un même juge ou arbitre s’ils ont déjà été effectués, la même année, lors du bilan médical prévu à l’article 5.

Titre VI

Dispositions diverses

Art. 9.— Les sportifs figurant sur la liste des sportifs de haut niveau en catégorie “reconversion” ne sont pas visés par les dispositions du présent arrêté.

Art. 10.— Un bilan psychologique, aidé si besoin par des avis spécialisés coordonnés par le médecin selon les règles de la profession, peut être proposé.

Art. 11.— Dans le but de prévenir les risques sanitaires liés à la pratique sportive intensive ou liés à des conduites dopantes, un bilan complémentaire aux examens prévus au présent arrêté peut être effectué à l’initiative du médecin chef du département de la médecine du sport de haut niveau de l’Institut de la jeunesse et des sports de Polynésie française ou à la demande du médecin fédéral. Dans ce dernier cas, le coût des examens est à la charge de la fédération délégataire.

Art. 12.— Les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau de la Polynésie française conformément à ­l’arrêté n° 1617 CM du 27 novembre 2007 susvisé, lorsqu’ils sont sélectionnés sur les listes de haut niveau du ministère ­français, chargé du sport, et qu’ils bénéficient du suivi ­médical prévu dans ce cadre, seront dispensés des examens prévus au présent arrêté sous réserve de présentation, au département de la médecine du sport de haut niveau de l’Institut de la ­jeunesse et des sports de Polynésie française, du dossier ­médical complet du suivi longitudinal obligatoire.

Art. 13.— Les résultats des examens prévus au présent arrêté peuvent être transmis, après accord des sportifs, arbitres et juges de haut niveau, au médecin fédéral et à tout autre médecin désigné.

Art. 14.— Un tableau synthétique relatif au suivi médical des sportifs, arbitres et juges de haut niveau figure en annexe du présent arrêté.

Art. 15.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 janvier 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


